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REVISION SIA 142 ET

NOUVEAU REGLEMENT SIA 143
Le 1er octobre 2009, la SIA a publie

la Version revisee de son Reglement des

concours d'architecture et d'ingenierie
SIA 142. Elle lance aussi un nouveau

reglement detache du premier: le

Reglement SIA 143 qui s'applique aux

mandats d'etude paralleles.

Jusqu'ici, le Reglement SIA 142

(1998) couvrait aussi bien l'organi-
sation de concours d'architecture et

d'ingenierie que les principes de base

applicables au lancement de mandats

d'etude paralleles. Or, comme La expli-

que Blaise Junod, President de la com-

mission SIA 142/143, des dispositions

lacunaires ou contradictoires concer-

nant les mandats d'etude paralleles,

ainsi que l'importance croissante prise

par cette forme de procedura ont moti-

ve l'elaboration, lancee il y a deux ans,

d'un Reglement des mandats d'etude

paralleles en ingenierie et architecture

SIA 143. Dans le meme temps, le

Reglement SIA 142 a ete retravaille en

accord avec Devolution des besoins et

les experiences tirees de la pratique. Les

deux nouvelles parutions sont mainte-

nant disponibles.

Le preambule aux deux reglements

SIA 142 et SIA 143 precise qu'il impor-

te de determiner soigneusement la

forme de mise en concurrence qui

sera la plus adaptee ä la täche parti-
culiere que l'on envisage - le concours

(anonyme) ou les mandats d'etude

paralleles (non anonyme). Le concours

convient ä la recherche de Solutions

dans des contextes dont les conditions

cadres peuvent d'emblee etre fixees

avec assez de precision et de maniere

ferme. Les mandats d'etude paralleles

conviennent ä l'elaboration de repon-
ses pour des täches complexes, dont le

cadre ne peut a priori pas etre defini

de facpn suffisamment nette. Le dialo-

gue direct qu'autorise ce second type
de procedura permet de preciser et de

completer les donnees du Programme
de maniere interactive et flexible. En

principe, la combinaison - sous forme

de mise en concurrence ä plusieurs

degres - d'un concours et de mandats

d'etude paralleles pour un meme projet

n'est pas licite, car l'anonymat de

l'ensemble de la procedura n'est pas

realise. Si les deux formes de mise en

concurrence sont appliquees au

developpement d'un meme projet, elles

doivent donc etre separees l'une de Lautre

et menees en deux etapes distinctes

Regula Steinmann

Modifications essentielles du Reglement SIA 142 revise

Degres du concours: l'option d'un degre d'affinement anonyme est
introduite. Le Jury a ainsi la possibilite de prolonger le concours, si un

approfondissement s'avere necessaire. Le degre d'affinement doit faire
l'objet d'un dedommagement separe. De meme, le Jury peut renoncer ä

des degres annonces, si l'objectif du concours est atteint auparavant Ces

deux options doivent exphcitement etre indiquees dans le Programme.
Reponses aux questions si cela s'avere necessaire, l'instance orgamsa-
tnce peut designer des experts et des centres de conseil externes, qui
sont ä la disposition des participants pour des exphcations Les reponses
sont donnees de maniere objective et anonyme. Les experts fournissent
un rapport au Jury.

Volume du mandat la somme globale des prix d'un concours de projets

est a priori determinee dans la perspective d'un mandat complet
pour la suite des etudes Si le mandat effectivement attnbue ä l'issue
du concours porte sur moins de 100 pourcents des parts de prestations
- lorsqu'il sera par exemple execute en collaboration avec une entre-
pnse generale - le laureat regoit un dedommagement compensatoire qui
s'ajoute ä la somme de son prix
Mentions l'unanimite du Jury n'est plus requise pour l'attribution d'une
mention. II suffit desormais que les trois quarts des voix et l'assentiment
de tous les representants du mandant soient acquis. La part de la somme
globale des prix d'un concours pouvant etre reservee ä des mentions a

ete augmentee de 20 ä 40 pourcents.
Concours d'idees est introduite une nouvelle distmction entre concours
d'idees avec et sans mandat ä la de. Le laureat d'un concours d'idees
avec mandat a droit au mandat annonce Si aucun mandat n'est
envisage, le laureat a - en plus de son prix - droit ä la remuneration des

prestations fournies
Pretentions decoulant du concours: les compensations pecumaires pre-
vues pour les cas oü le mandat annonce n'est pas attribue au laureat ont
ete substantiellement augmentees.
Raisons opposables ä l'attribution du mandat: des variations du Programme

architectural ne constituent toujours pas une raison valable ä la non
attribution du mandat. Un changement de Site ou de maTtre de l'ouvrage
peut en revanche etre considere comme une modification fundamentale.
Si le laureat n'obtient pas le mandat ou y renonce pour l'une de ces
raisons, il a droit ä un dedommagement.

Precisions: divers articles ont ete completes pour ce qui concerne la

Constitution de groupes de mandataires, ainsi que les obligations et les

responsabihtes du Jury.

Litiges la procedure en cas de litige a ete reformulee. Les participants
ä des concours peuvent ainsi adresser des recours ou des plaintes aux
tnbunaux competents, la SIA n'etant pas reconnue comme instance de

plamte Mais les membres de la commission SIA 142/143 peuvent etre
designes comme experts ou comme arbitres - pour les concours organi-
ses par un mandant prive.
Competences de la commission: le reglement etablit aussi nouvellement
la competence de la commission SIA 142/143 pour l'etablissement d'ex-
pertises, de pnses de position et de certificats de conformite, de meme

que pour la redaction d'explications et de commentaires relatifs ä

Interpretation et ä l'application des reglements

Nouveau reglement SIA 143

Le nouveau reglement SIA 143 s'inspire largement de la revision du

Reglement SIA 142, dans la mesure oü il en applique les dispositions
classiques et les nouveautes de maniere analogue, mais exclusivement
aux mandats d'etudes paralleles non anonymes. Une distinction est eta-
blie entre mandats d'etude paralleles avec et sans mandats de suivi
envisages
Indemnisation forfaitaire dans le cadre de mandats d'etude paralleles,
tous les participants sont pareillement dedommages. L'indemnite n'est
desormais plus fixee d'apres la somme globale des prix pour un concours
equivalent, mais en fonction de la prestation ä fournir. Pour un mandat

d'etude parallele avec mandat de suivi, eile se monte ä 80% dudit
mandat.
Ouvertüre du cercle des participants ä un premier degre il existe des
projets complexes pour lesquels une large palette de Solutions potentielles

est souhaitee dans un premier temps, mais oü un niveau d'expertise
particulier est indispensable des le deuxieme degre - par exemple pour
ia construction d'un höpital dans un contexte urbanistique sensible. Si,
dans un tel cas, au moins 20 participants sont enregistres au premier
degre, l'indemnite forfaitaire due ä chaque participant peut etre reduite
ä 20 pourcents de la valeur de la prestation demandee.

p.34 TRACES n° 21 4 novembre 2009



PRIX DE CONSTRUCTION
PARASISMIQUE

La Fondation pour la dynamique
des structures et le genie parasismique

decerne le « Prix d'architecture et

d'ingenierie parasismiques 2010». Ce prix

distingue deux bätiments de concep-
tion architecturale exemplaire qui res-

pectent les prescriptions parasismiques

des normes SIA. II recompense les

architectes et les ingenieurs ayant par-

ticipe ä sa realisation. Le prix concerne

des bätiments neufs, renforces ou

sureleves. Les travaux doivent avoir ete

acheves entre 2005 et 2009.

Par ce concours, la fondation entend

soutenir les efforts consentis par la

Societe suisse du genie parasismique et

de la dynamique des structures (SGEB)

et la SIA pour favoriser la collaboration

entre architectes et ingenieurs civils

des les premiers coups de crayon et

montrer qu'il est possible de trouver
des Solutions simples et judicieuses,

moyennant un surcoüt minime.

Les bätiments seront evalues par un

Jury d'architectes et d'ingenieurs civils

renommes. Ils examineront les angles

de la conception parasismique et de

l'architecture: cette derniere devra

etre convaincante aux plans esthetique

et fonctionnel. Le choix des bätiments

primes sera proclame ä l'occasion

d'une ceremonie publique et une

plaque sera apposee. Les architectes et les

ingenieurs civils les ayant concus rece-

vront un diplöme d'honneur et le prix

d'un montant total de 30000 francs.

Le delai d'inscription est fixe au 31 jan-

vier 2010. De plus amples informations

sont dispensees sur le site www.bau-

dyn.ch, oü les documents d'inscription

peuvent etre telecharges.
(SGEB)

Prix 2008 d'innovation en dynamique
des structures

La Fondation pour la dynamique des structures

et le genie parasismique a attribue pour la

premiere fois en 2008 son prix pour l'innova-
tion ä Markus Baumann.
Dote d'un montant de 5000.-, ce prix recompense

« une contnbution majeure apportees
dans le domaines des essais et des techni-
ques de mesures pour l'experimentation dans
le dommaine de l'analyse dynamique des str-
cutures»

i

Revetements de sols
WALO: les bases inno-
vantes de vos succes.
Les revetements industriels et decoratifs WALO ont tous un point
commun: ils gardent fiere allure meme apres des annees de
sollicitations eprouvantes. Sinon, ils se caracterisent surtout par leur
individualite: systemes de granules en caoutchouc ou Terrazzo?
Beton dur, xylolithe ou resine synthetique? Applications dans de
nouvelles constructions ou lors de renovations? Utilisation interieure
ou exterieure? Innovants par nature, les revetements de sols WALO
s'adaptent sur mesure ä vos projets de construction et aux designs
souhaites.

Walo Bertschinger SA
Route Cantonale 109

CH-1025St-Sulpice
Telephone +41 21 695 21 50
Telefax +41 21 695 21 51

walo.lausanne@walo.ch
www.walo.ch

WALO

Walo Bertschinger



6E SEANCE DE DIRECTION
La direction de la SIA a consacre sa

reunion du 29 septembre dernier ä

l'avancement des priorites 2009, soit la

passation des marches d'etude, le ren-

forcement de la presence sur le terrain

politique et les questions energetiques.

Budget 2010

Selon les pronostics actualises, les

comptes 2009 devraient etre boucles

avec un excedent de quelque 300 000

francs. Le budget 2010, adopte pour

Präsentation ä l'assemblee des dele-

gues du 28 novembre 2009, prevoit

un benefice de 36 000 francs.

SIA 144

En matiere d'adjudication de

prestations intellectuelles, la SIA entend se

placer en leader. Elle doit donc elaborer

des reglements adaptes, qui garantis-

sent aux maitres de l'ouvrage publics

ou prives et aux mandataires en lice

les bases minimales d'une concurrence

loyale L'attribution de mandats par la

procedura du «Concours» a ete codi-

fiee par la SIA des 1877. Par contre, la

mise en concurrence d'«Offres de

prestations» n'est pas encore definie par un

reglement SIA. Afin de proposer une

collection de reglements coherente et

complete, la Societe doit donc encore

elaborer et publier un Reglement SIA

144 (Reglement pour les appels d'offres

dans les domaines de l'ingenierie et de

l'architecture). La direction a esquisse

une Strategie ä cet effet et ordonne

de reprendre incessamment ce travail

reglementaire.

175e anniversaire de la SIA

Fondee au Casino d'Aarau en 1837,

la SIA fetera ses 175 ans en 2012.

Comment marquer l'evenement? La

direction a emis quelques idees conduc-

trices. En premier lieu, les valeurs

propres que la SIA s'emploie ä defendre

devraient etre plus largement diffusees

aupres du grand public. A cette fin, des

actions regionales et des manifestations

engageant les sections sont particulie-

rement indiquees. Au niveau national,

on peut envisager une journee por-
tes ouvertes simultanee dans tous les

bureaux d'etude SIA, avec la projection

et l'elaboration collective d'une Suisse

future (SimSwiss). Les Operations mises

sur pied tout au long de cette annee

anniversaire seront relayees par une

campagne mediatique qui est en cours

de planification. Le theme a ete mis ä

l'ordre du jour de la Conference des

presidents du 24 octobre

Presence politique
AccroTtre l'influence et la presence

de la SIA au niveau politique passe

notamment par le reseautage et des

contacts plus soutenus avec les parle-

mentairesfederaux. La direction adopte

un paquet de mesures ad hoc.

Elections
Commission pour les normes des

infrastructures et de l'environnement

(KIU): Rita Hermanns Stengele, Daniel

Wächter et Robin Quartier sont unani-

mement elus comme nouveaux mem-

bres de la commission

Commission SIA 203 «Decharges

contrölees» : La commission est elue ä

l'unanimite. Elle doit encore etre com-

pletee par un membre romand.

Dossier Energie
et developpement durable

Les questions energetiques et les

repercussions que d'eventuels sce-

narii d'economies auront sur le parc

immobilier et l'environnement bäti

suisse occuperont intensivement la SIA

au cours des annees ä venir. Dans ces

domaines, la Societe est appelee ä rea-

gir en expert. Le secretariat general doit

donc disposer des competences neces-

saires. La direction decide l'embauche

d'une personne specialisee, qui aura la

responsabilite de soutenir les commis-

sions et la direction dans leurs travaux

sur ce dossier.

(SIA)
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" J'y vais parce que dans
l'architecture climatique,
Woodstock resonne encore. "I
Infos autour des presentations speciales sur www.swissbau.ch Basel 12-16|01|2010
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FORUM DES PROFESSIONNELS

SIA Ä LA JOURNEE DE

L'INNOVATION DE L'EPFL

Dans le cadre de la Journee de

l'innovation de l'EPFL, cette annee

placee sous le signe du bätiment et

de la construction, la section vaudoise

de la SIA, avec l'appui de la SIA

centrale, organise le mercredi 18 novembre

2009 un forum des professionnels

intitule « Les normes, sources d'innova-

tions Qu'est-ce que l'innovation dans

l'architecture et la construction ?»

Tous les membres des sections

romandes de la SIA sont convies ä

cette manifestation ainsi qu'ä la suite

du Programme de la Journee de

l'innovation, soit une visite du Rolex

Learning Center, et la Soiree de l'innovation

avec la Präsentation des activites

des laboratoires de l'EPFL (science et

ingenierie de l'environnement,
architecture et genie civil). Vous recevrez

votre carton d'mvitation par courrier.

Les places etant limitees, nous vous

conseillons de vous inscrire rapide-

ment.
Nicole Schick,

secretaire generale SIA-VD

Forum des professionnels SIA ä la
Journee de l'innovation de l'EPFL,
le 18 novembre 2009

Conferenciers:

- Eric Frei, architecte EPFL, membre de la
direction SIA
- Dons Waelchli, architecte EPFL

- Mimram, architecte, ingenieur, professeur
invite EPFL

- Pierre Veya, redacteur en chef adjoint, Le

Temps

Participants table ronde:

- Jeröme Grosse (Moderateur), ingenieur
EPFL, porte-parole, EPFL, Lausanne
- Marc-Olivier Bürdet, ingenieur, directeur
de la division prevention de l'Etablissement
cantonal d'assurance du canton de Vaud
- Christian Zuend, directeur adjoint,
responsable des analyses credits, Banque
Cantonale Vaudoise
- Pascal Minault, directeur general, Losinger
Construction SA

- Bertrand Cardis, Ingenieur EPFL, Directeur
Decision SA

DEBAT SUR LES FORMES

DE CONCURRENCE
La valeur accordee aux reglements par

les maitres d'ouvrages etait au centre du

colloque tenu le 1 5 septembre ä Flims

Les debats ont ete introduits par
Marie-Theres Caratsch, directrice du

Service des bätiments du canton de

Bäle-campagne et presidente de la

Conference suisse des chef(fe)s de

Services cantonaux des constructions

et des architectes cantonaux (KBCH/

CSAC). Elle a präsente ces reglements

comme des fils conducteurs desquels

il faut savoir se distancer pour obtenir

des resultats optimaux. Prenant l'exem-

ple de l'höpital Bruderholz, l'architecte

cantonale a plaide en faveur d'un

melange de procedures anonymes et

ouvertes. Une position etayee par deux

arguments decisifs: les contraintes de

calendrier entravant l'organisation d'un

concours purement anonyme; les exi-

gences elevees liees au projet et dictees

par les politiciens. Defendant le droit

d'auteur, eile repere des lacunes ä cet

egard, en particulier dans le cadre de

prestations demandees ä un groupe
de concepteurs. Les formes de mise en

concurrence tendent ä devenir indisso-

ciables du developpement de projets.

Elle se declare favorable ä l'application

accrue d'etudes tests pour promouvoir
des modes d'obtention cooperatifs et

des procedures differenciees. Enfin,

eile voit la question de la securite des

coüts comme decisive pour l'attribution

et le deroulement des etudes et ne

croit guere ä une empnse croissante du

modele d'entreprise generale/totale.

Pour Peter Ess, ancien directeur du

Service des bätiments ä Zürich, l'insti-

tution du concours et la contnbution

culturelle des concepteurs ä l'environnement

bäti en Suisse sont des valeurs

inestimables. II considere les Reglements

SIA 142/143 non pas comme des

Instruments servant ä exiger de facon stan-

dardisee les prestations attendues par
le maitre de l'ouvrage, mais comme des

appuis en reponse aux besoins de ce

dernier. Lefait que la menace de recours

pese comme une epee de Damocles sur

la procedura d'adjudication est caracte-

ristique d'une epoque marquee par une

rigidification des prescriptions legales.

Eduard Tüscher, delegue de la

KBOB, remarque que l'entente entre

la SIA et les maitres de l'ouvrage

publics s'est amelioree, mais il se dit
convaincu que la SIA peut faire davan-

tage. Contrairement ä Marie-Theres

Caratsch, il estime que le modele

d'entreprise generale/totale finira par

s'imposer, ne serait-ce qu'en raison du

manque de diplömes universitaires.

Sacha Menz, professeur ä l'EPFZ,

constate que la construction est deve-

nue affaire d'argent et d'organisation.

C'est le marche qui decide de la voca-

tion artistique ou gestionnaire de

l'architecte Les ecoles se doivent d'aborder

le sujet des coüts et des honoraires dans

le cadre de la formation de base, plutöt

que de le releguer - ou l'occulter - aux

cours de specialisation ulterieurs.

Lorenz Bräker, President du groupe

professionnel Architecture, voit la SIA

comme la promotrice d'un rapport equi-

libre entre resultats de prestations d'etude

et modes de passation des marches.

Markus Schäfle, architecte, se declare

convaincu que, si certams projets parti-

culiers requierent des Solutions taillees

sur mesure, il n'en reste pas moins que
les outils elabores par la SIA suffisent ä

couvrir la majorite des besoins.

En ce qui concerne les etudes tests,

Peter Ess met en garde contre leur

application sans une consultation entre

les personnes concernees et les man-

dataires designes. Sacha Menz pense

egalement que l'etape du debat public

est indispensable, mais qu'il faut aussi

veiller ä garantir la flexibilite de la phase

d'etudes tests.

p.38 TRACES n° 21 4 novembre 2009



Valerio Olgiati, professeur ä l'Aca-

demie d'architecture de Mendrisio,
estime qu'avec le modele d'entreprise

generale/totale, le risque que la com-

munaute n'obtienne plus d'ouvrages

de valeur est devenu reel. L'ingenieur

Alfred Hagmann tempere ce propos en

faisant remarquer que les entreprises

generales/totales se heurtent aussi ä

des limites qui ne leur permettent plus

d'accepter des contrats deloyaux.

Pour Patrick Gartmann, ingenieur et

architecte, les Processus de construction

peuvent et doivent etre simplifies.

Marie-Theres Caratsch estime possible

de redimensionner les Standards actuels

afin de construire « raisonnablement»

ä l'avenir, ä condition que les concepteurs

y soient egalement prets. A quoi

Valerio Olgiati retorque que les maitres

de l'ouvrage publics doivent faire preu-

ve de plus de professionnalisme. Sacha

Menz et Markus Schaf le jugent en effet

hautement problematique que, dans le

modele d'entreprise totale, le maitre de

l'ouvrage se trouve exclu du Processus

de negociation. Les architectes Daniel

Gerber et Erich Offermann plaident en

faveur d'une ponderation renforcee de

l'aspect coüts et du röle de l'architecte

comme generaliste. Comme eux, Mme

Caratsch exprime ses craintes concer-

nant l'image professionnelle de l'architecte

generaliste comme garant de la

culture architecturale, un röle qui pour-

rait se voir evince par les hauts degres

de specialisation actuels.

Walter Mafioletti, avocat SIA

Receveurs
Lavabos

en acier/email
swissmade +

Synthese des resultatas du colloque
- Le renforcement et la reconnaissance de

l'image professionnelle figurent parmi les
täches preponderantes de la SIA.
- Le dialogue entre les divers acteurs impli-
ques dans la construction doit etre poursuivi
et approfondi par la SIA sous l'aspect de la

culture du bäti propre ä la Suisse.
- La SIA doit amphfier la diffusion externe de

ses valeurs, qualites et competences.
- Les debats lances ä Flims pour une attri-
bution des marches adaptee aux enjeux de la

pratique doivent se poursuivre, avec l'implica-
tion decisive de la SIA
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